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La flûte traversière doit son nom à la façon dont est 
tenu l'instrument sur la droite et horizontalement. 
Parmi les instruments les plus anciens, la flûte a évolué 
au fils des siècles, son caractère de plus en plus        
virtuose se développe grâce à la facture instrumentale 
en os, en bois puis en métal. 
Elle possède un très large répertoire : Classique, Jazz, 
jusqu’aux Musiques actuelles avec une place de choix 
au sein de l'orchestre. 

 
 A partir de quel âge ?  

Dès l’âge de 5 ans, sans limite d’âge. 
 
 

 Matériel nécessaire  
Une flûte traversière (différentes tailles selon l’âge), un pupitre, un métronome, une méthode, des 
partitions, à voir avec le professeur. 
 
 

 Instrument 
Selon l'âge des débutants, il est conseillé de commencer avec un instrument de location. 
L'association des parents d'élèves (APENACMO) en louent à des prix accessibles, compter environ  
170 € pour l'année. Un instrument neuf coute environ 800 €. Il est important de choisir un          
instrument en concertation avec le professeur. 
 
 

 Déroulement des études  
L’enseignement est organisé en cycles dans une progression qui suit le rythme de chacun. Le     
cursus englobe l’apprentissage de plusieurs disciplines : Instrument ou voix/Formation musicale/
Pratique collective. L'organisation des études est conforme au Schéma d'Orientation Pédagogique 
du Ministère de la Culture (voir le Règlement intérieur). 

      La Flûte traversière 
           Instrument à vent / famille des bois 
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